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N°297.— ARRÊTÉ ouvrant au Chef ditService Administratif,
au titre du budget colonial, des crédits provisoires s'élevant à. la
somméde24.000 francs.

(Du5octobre1897.)
LE GOUVERNEUR

DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu ledécretdu 20 novembre 1882surle régime financierdes
Colonies;

Vu le décret du 16 mars 1891 modifiant l'article 6 du décret
précité;

Vu l'insuffisance des crédits délégués au Chef du Service Admi-
nistratif sur les chapitres 36 et 37 du budget du Ministère des
Colonies;

Art. 1er. Ilest ouvert au Chef du Service Administratif, au titre
du budget colonial, des crédits provisoires s'élevant ensemble àla
somme de Vingt-quatre-mille francs et se répartissant ainsi qu'il
suit:

Chapitre 36. — Hôpitaux, Matériel-4.000 fr.- 37. — Vivres et fourrages. 20.000 »

Total., , 24.000 »

Art. 2. Ces crédits provisoires seront annulés dès l,a réception



des ordonnaIKVS DE délégation qu'ils oui pour but de suppléer.
Art. 3. Le Chef du Service Administratif est chargé det'exécu-

lioll du présent arrêté, quisera enregistré et communiqué partout
où besoinsera.

Papeete, le 5octobre 1897.
Signé :G.CABRIÉ.

ParleGouverneur:
Le Che) duService Administratif,

Signé:J.LABROUSSE.

X" 29B. —Par arrêté du Gouverneurendate du7 octobre 1897,
prisenConseil privésur la proposition du Chefdu Service Judi-
ciaire, le sieurDeniau,r.ugène,brigadier de police,a été dispensé
delaproduction de l'actede décès de sa mère à l'effet de con-
tractermariageavecladame veuve Savignault.

-—— ————"-

o 299. - l'ar arrêté du Gouverneur en date du 7 octobre
1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Service
Judiciaire, le sieur Benjamin Juvenlin a été dispensé: 1° de la pro-
duction de son acte de naissance; o de la production du conscn-
tementauthentique de son père; 3° de la production de l'acte de
décès de sa mère, à l'effetde contracter mariage avec la demoi-
selleLulluNewberry.

X' .;')00, - Par arrêté du Gouverneur en date du 7 octobre 1897,
pris enConseil privésurlaproposition du Chef du ServiceJudi-iciaire,l.<'demoiselleLulluNewberry a été dispensée: 1° de la
productiondel'actededécès de son père et de sa mère; 20 de
laproduction de son acte de naissance, à l'effet, de contracter ma-
riageavec le sieur Benjamin Juvenlin.

N°301. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 7octobre
19i. pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Service
Judiciaire, le sieur Tehauarii a Rapa a été dispensé de la production
de son acte de naissance à l'effet de contracter mariageavec la
demoiselle Vahineaiatua a l'eue Pohemai.



o 502. - Décision portant que la solde de 6,000 fr. prévne aubudget sera payée à M. Dormoy, ayent spécial f. f. d'Adminis-
trateur aux Gambier.

(Du7octobre1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de
la colonie;

Vu le vote du budget de l'exercice 1897;
Considérant qlle lasolde de M. Dormoy, Adminisll'Rtcul'p. i. aux

Gambier, prévue au budget pour la somme de 6,000 fr., n'a été
payée jusqu'à ce jour que sur le pied de 5,000 fr ;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE:
Art. 1er Un rappel de solde sur le pied de1,000IV., du 1erjan-

vierau 30 septembre, sera mandaté ail profit de M. Dormoy.
Art 2. La solde de 6,000 fr. prévue au budget lui sera payée

pour le 4e trimestre 1897.
Art.3.Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécutionde

bt présente décision,qui sera enregistrée eL communiquée partout
oil besoin sera.

Papeete, le 7 octobre 1897.
Signé: G, GABnlJ,

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

o 303. - ARRÊTÉ rendant exécutoire l'arrt du Tribunal cri-
minel qui a condamné le nommé Temapu Karito (t Maruake à
deux annees demprisonnement.

(Du fI octobre 1897.)

Le GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'arrêtdu Tribunalsupérieur constitué en Tribunal criminel,
en date du 6 septembre 1897, condamnant le nommé Temapu
Karito a Maruake, âgé de 35 ans, pêcheur, né àMakemo(Tuamolu),



domicilié à Fakahina (Tuamotu), fils de Maruake et de Taitua, à la
peine de deux années d'emprisonnement par application des ar-
ticles 309 et 463 § 6 du Code pénal;

Considérant qu'il ne résultenide l'application de la peine, ni des
faits dont le susnommé s'est rendu coupable,aucune circonstance
de nature à faire solliciter pour lui la clémence du Chef de l'Etat ;

Vu l'article 45 § ltr du décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-

vernment de la colonie;
Vu le rapport du Chef du Sel'vic. Judiciaire;
1-e Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Art. ter. L'arrêt rendu par le Tribunal criminei le 6 septembre
1897 condamnant le nommé Temapu Karito a Maruake à la peine
de deux années d'emprisonnement sera exécuté selon sa forme
etteneur.

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistréet communiqué partout où besoin

sera.
Papeetc, le 11 octobre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Chef du Service Judiciaire,

Signé: LUCIEN BOMMIER.

tfo 304. - ARRÊTÉ ouvrant au Chef du Service Administratif,
au litre du budget colonial, un crédit provisoire de 4,300 fr.

(Du 14 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE LJOCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier des
Colonies;

Vu le décret du 16 mars 1891 modifiant l'article 6 du décret
précité;

Vu le cablogramme du Mmistre des Colonies, en date du 31 août
1897, prescrivant d'assurer le paiement dela solde et des acces-
soires de M. l'Inspecteur en mission;



Sur le rapport du Chef du Service Administratif;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Il est ouvert au Chef du Service administratif, au titre

du chapitre 7 : Inspection des Colonies, du budget colonial, un
crédit provisoire de quatre mille trois cents francs.

Art. 2. Cecréditprovisoire sera annulé dès la réception de
l'ordonnance de délégationqu'il a pour but de suppléer.

Art. 3. LeChef duService Administratifestchargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partouti
où besoin sera,

Papeete, le 12 octobre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
LeChef du Service Administratif,

Signé: J. LABROUSSE

N° 303. — ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du
28juillet 1891réglant le mode d'Administration de l'Établis-
sement des Iles-Sous-le- Vent.

(Du 13 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OF-
FICIER D'ACADÉMIE,

Vul'article 59 g 1Gr du décret du 28 décembre 1885 sur le Gou-
vernement de la colonie;

Vu la dépêche ministérielle du 13 août 1897 ;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Est promulgué dans la colonie, pour y être exécuté

seion sa forme et teneur, le décret du28juillet1897 réglant le
mode d'administration de l'Établissement des Iles-Sous-le-Vent.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoinsera.

Papeete, le 13 octobre 1897.
Signé: G. GABRfÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé: G. GALLET.



Le Ministre des Colonies à M. le Gouverneur des Etablissements français
delOcéanie.

(MinistèredesColonies. — 2°Direction;4crBureau.)

Paris, le13aoùl1897.

Notification du décret du 28 juillet 1897.

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, — Par lettre du 12 m:li dernier, vous
m'avez proposé de faire déterminer pur le Chefde l'Elut le mode
d'administration quidoit être appliqué aux lles-Sous-le-Vent de
Tahiti.

Vous trouverez au Journal officiel de la République du 12août
courant le texte d'un décret du 28 juillet dernier qui donnesatis-
faction à votre demande.

Je vous pried'en assurer l'exécution.

P.leMinistreetparordre:
Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Signé: E. ROUME.

, DÉCRET.

Lu PRÉSIDENT DE LA RÈPUBLIQUE- FRANÇAISE,

Sur le rapport, du Ministre des Colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1851 ;

Vu le décret du 5 aoûl 1881, ensemble celui du 7 septembre de
la même année, relatifs au fonctionnement des Conseils du Conten-
tieux administratifdans les colonies;

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement des
Établissements français en Océanie,

DÉCRÈTE:
Art. 1er.LesIles-Sous-le-Vent de Tahiti forment unétablissement

distinct des autres établissements français en Océanie
;

Elles sont placées sous la haute autoritéduGouverneurde
Tahiti,qui y exerce, par l'intermédiaire des Chefs d'Administration
et de service de la colonie et par celui de l'Administrateurde l'ar-
chipel, 'les pouvoirs et attributions qui lui sont dévolus par les actes
en vigueur et notammentpar le décret sus-visé du 28 décem-
bre 1885.

Art. 2. Le budget des recettes et celui des dépensesde l'archipel



s"nt arrêtés et rendus exécutoires, chaqueaimée, par le (Gouver-
neur en Conseil privé.

Les comptes en sont arrêtés dans la même l'orme.
L'assiette, le tarif, les règles de perception et le mode de pour-

suite des taxes et contributions publiques dans l'archipel, sauf eu
ce qui concerne les droits de douane et d'octroi de mer, qui sont
soumis a la réglementation en vigueur dans les auires établisse-
ments français de l'Océanie, sont déterminés par arrêtés duGou-
verneurenConseil privé.

Art. :}. Le Gouverneur de Tahiti dispose seul des crédits ouverts
«ubudget des Iles-Sous-le-Vent.

'I l'eut toutefois en faire mandater les dépenses, soit par le
"¡r('ctelll' de l'Intérieur de la colonie, soit parl'Administrateur
de l'archipel.

Les dépenses sont acquittées par le Trésorier-payeurdes Établis-
sements français de l'Océanie, qui centralise tous les produits
afférentsaux Iles-Sous-le-Vent.

Art. Le Conseil du Contentieux administratif des Etablisse-
ments français de l'Océanie connaît, dans les conditions prescrites
par les lois et règlementsen vigueurdansla colonie, et notamment
par les décrets susvisés des ."> août et 7 septembre 1881 et28 dé-
cembre 1885, des questions deContentieux administratifsoulevées
par l'administration de l'archipel.

Art. 5. Le .Ministre des Coloniesestchargéde l'exécution du
présent décret.

Fait au Havre, le 28 juillet 1897.
Signé: FÉLIXFAIJRE.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

-4>

A"—p;,|.jinvié d'i Gouverneurendate du f:ï octo-bre1897, priseuConseil privé sur!apropositionduChefduServiceJudiciaire,dispensed'âge,aétéaccordéeàlademoiselle

Clara llennobuise,àrefletdecontractermariage.

507. - Par arrêtédu Gouverneur eudatedu 13oelo-
l'ie1897, prisenConseilprivésurla proposition du ChefduSer-



vice Judiciaire, dispense d'âge a été accordée au sieur Tefaafaoa a
Nanuaiterai, à l'effet de contracter mariage.

N° 508. - Par arrêté du Gouverneur en date du 14 octo-
bre 1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Ser-
vice Judiciaire, le nommé Tikare a Katia a été dispensé de la pro-
duction de son acte de naissance et des actes dedécès de ses père
et mère, àl'effetde contracter mariage.

o 509. — Par arrêté du Gouverneur en date du 14 octo-
bre 1897, pris en Conseil privé sur la proposition dn Chef du
Service Judiciaire, la nommée Kaikiro a été dispensée de la pro-
duction de son acte de naissance et des actes de décès de ses père
et mère, à l'effet de coutracter mariage.

N° 510. — Par arrêté du Gouverneur en date du 14 octo-
bre 1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du
Service Judiciaire, le nommé Tetapea a été dispensé de la pro-
duction de son acte de naissance et de l'acte de décès de sa mère
à l'effet de contracter mariage.

N° 511. — Par arrêté du Gouverneur en date du 14 octo-
bre 1897, pris enConseil privé sur la proposition du Chef du
Service Judiciaire, la uommée Rogopo a Tikare a été dispensée de
la production de son acte de naissance, à l'effet de contracter
mariage.

N°312.—Par arrêté du Gouverneur en date du 14 octobre
1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Service
Judiciaire, le nommé Amota a Tare a été dispensé de la production
de son acte de naissance et des actes de décès de ses père et
mère à l'effet de contracter mariage.

N° 515. — Par arrêté du Gouverneur en date du 14 octobre
1897, pris eu Conseil privé sur la proposition du Chef du Service



Judiciaire, la nommée Petronilla Tekare a été dispensée de la pro-ducuon de sonacte de naissance à l'effet de contracter mariage.

N"51,4.
— Par arrêtéduGouverneur en date du 21 octobre

1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du service
Judiciaire, le sieur Winchester a (île dispensé de la productionde
NOl/ acte de naissance, duconsentement de sa mère et de l'acte
du décès de son père à l'effet de contracter mariage.

\,° 5li>.— par arrêté du Gouverneur en date du 21 octobre
1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Service
Judiciaire, la demoiselle Marguerite Rose a été dispensée de la
Production de l'acte de décès de son père à l'effet de contracter
mariage.

516.— i- arrêté du Gouverneur en date du 21 octobre
1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chef du Service
Judiciaire, dispense d'âge a été accordée au sieur Tiitoa a Faaitoa,
a l'effet de contracter meriage.

IN'ARliÈI'É
ouvrant au Chefdu Service Administratif,

au titre du budget coloniaL, un crédit provisoire n'élevant à la
sommede9,000 francs.

(Du 27 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEMTS FRANÇAIS
DF: L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le service financier des
colonies;

Vu le décret du 16 mai 1891 modifiant l'article 6 du décret
Précité;

Vu l'insuffisance des crédits délégués sur le chapitre 35 dubudget colonial'



Vul'urgence;
Sur le rapport du Chefdu Service administratif;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Un crédit provisoire s'élevant à la somme de neufmille

francs est ouvert au Chef du Service administratif, au titre du
chapitre 35 : Hôpitaux — Personnel, du bugdet colonial, exer-
cice 1897.

Art. 2. Ce crédit provisoire sera annulé dès la récepfion de l'or-
donnance de délégation qu'il a pour but de suppléer.

Art. 3. Le Chef du Service Administratif est chargé de l'exécu-
tiondu présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
ou besoin sera.

Papeete, le 27 octobre 1897.
Signé: G. CABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Chef du Service Administratif,

Signé: J. LABROUSSE.

o 518. —
ARRÊTE ouvrant au Directeur de l'Intérieur, au

titredubudget local, exercice 1897,descréditssupplémentaires
s'élevant à la somme de 19,509 fr. 25

(Du 27 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement
de la colonie;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre 1882
Vu la délibération de la Commission Coloniale en date du

23 octobre courant, autorisant des ouvertures de crédits sup-
plémentairesde 6,200 fr. et 13,309 fr. 25, au titre des chapitres
3 et 8 du budget du Service Local, exercice 1897, pour per-
mettre la régularisation des transmissions Nos 2 à 6, parvenues
dans la Colonie par les courriers de septembre et octobre
derniers;



Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre dubudget local, exercice 1897, les crédits supplémentaires

suivants:

Chapitre 3, article 1er. — Direction de l'Intérieur.6.200f»
id. 8, id. 8. -Dépenses des exercices clos 13.309 25

Total19.50925
rt. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits par les

'VOles et moyens de l'exercice en cours.

d
Art.3.Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécutiondu présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partoutou besoin sera.

Papeete, le 27 octobre 1897.
Signé: 11. (;ABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

s'gné: G. GALLET.

!\oomio.—ARIlÊTÉ
rendantobligatoire l'enseignementprimaire

dans toute l'étendue des Établissements français de l'Océanie.

(Du 27 octobre 1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DECÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur legouvernementde la
colonie et notamment l'article 60 dudit décret;
Ili

u les arrêtés des 28 juillet et 5 septembre 1896 réorganisant
•Ostruction publique dans les Établissements frnnçaisde l'Océanie;
Considérantque jusqu'ici, l'indifférencedelapopulationindigène

a c,le un réel obstacle à la diffusion de la languu française dansT OBseSSion et qu'il importe de remédier au plus tôt à un étatde choses aussi regrettable;
yu> comme raison écrite,la loi du 28 mars 1882 sur l'enseigne-1 primaire obligatoire dans la Métropole;



Vu l'avis émis par le Comité de surveillance de l'Instruction
publiquedanssaséancedu31juillet1897;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur et l'avis conforme du
Chefdu Service Judiciaire;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Art. 1er. L'instruction primaire est obligatoire pour les enfants
des deux sexes âgés de six ans révolus à treize ans révolus ; elle

peut être donnée soit dans les écoles publiquesou libres, soit dans
lesfamilles, par le père de famille lui-mêmeou partouie personne
qu'il aura choisie.

Toutefois, lesenfants quiaurontobtenulecerlificatd'étudesprévu
à l'arrêté du 28 juillet1896, seront dispensés du temps de scolarité
obligatoire.

Art.2. L'enseignement primaire comprend la langue française
et toutes lesmatières énumérées à l'article 13 et suivants de l'ar-
rêté du 28 juillet précité.

Art. 3. Une commission municipale scolaire est instituée dans
chaque commune ou district pour surveiller etencourager la fré-
quentation des écoles.

Elle se compose a Papeete, du Maire, président, et de trois con-
seillers municipaux désignés par le Conseil municipal et, dans les
districts, des membres désignés à l'article 101 de l'arrêté du 28
juillet 1896.

Le mandat des membres de la Commission scolaire durera jus-
qu'à l'élection d'un nouveau Conseil municipal ou de district.

Il sera toujours renouvelable.
L'inspecteur primaire fait partie de droit de toutes les commis-

sions scolairès.
Art. 4. Le père, le tuteur, la personnequi ala garde de-l'enfant,

le patron chez qui l'enfant est placé, devra, quinze jours au moins
avant l'époque de la rentrée des classes, faire savoir au Maire ou
au Chef de district s'il entend faire donner à l'enfant l'instruction
dans la famille ou dans une école publique ou privée; dansces
deux derniers cas, il indiquera l'école choisie.

Les familles domiciliées à proximité de deux écoles ont la faculté
de laire inscrire leurs enfants à l'une ou à l'autre de ces écoles,
qu'elle soit ou non sur le territoire de leurs communes ou districts.

Art. 5. Chaque année, le Maire ou le Chef de district dresse,
d'accord avec la commission scolaire, la liste de tous les.enfants.



* de six a treize nns, et avise les personnes qui ont charge de
Ces enfants

de
l'époque de la rentrée des classes.En Cas du non dédaration, quinze jours avant l'époque de lacnrrée, de

lapartdes
parents et autres personnes responsables, ilInscritd'office

l'enfant à l'une des écoles et en averlil la personneresponsable.
Huit jours avant la rentrée des classes, il remet aux directeursderni publiqueset

privées la liste des enfants qui doiventsuivreIpurs
écoles.

Un double de ces listes est adressé par lui à l'inspec-teur primaire ou à celui qui en fait fonctions.
Art.6.Lorsqu'nn enfant quitte l'école, les parents ou les per-sonnes responsables doivent en donner immédiatement avis auMaire

ou an chef de district et indiquer de quellefaçon l'enfant
rercevra l'instruction à l'avenir.

Art.7. Lorsqu'un enfant manque momentanément l'école, lesPl'ents ou lespersonnes responsables doivent faire connaître audirecteur
ou à la directrice les motifs de son absence.

I.es directeurs et les directrices doivent tenir un registre d'appeluiconstate, pour chaque classe, l'absence des élèves inscrits. Ala c'lac'l,e mois, ils adressent au Maire ou au chef de district
et a Inspecteurprimaire un extrait de ce registre, avec l'indicationdes absences et des motifs invoqués.

I.es motifs d'absence sont soumis à la commission scolaire. Le >eusmotifs réputés légitimes sontles suivants: maladie del'en-8nt, décèsd'un membre de la famille, empêchement résultant deucu-lie accidentelle des communications. Les autres circons-es exceptionnellement invoquées sont également appréciées
par la commission.

Ait. 8. Tout directeur d'éccle privée qui ne se sera pas con-forméaux
prescriptions de l'article précédent, sera, sur le rapportde la commission scolaire et de l'Inspecteur primaire, déféré auCOmité de surveillance de l'instruction publique.

Ce Conseil pourra prononcer les peines suivantes: 1°l'avertis-
sement; 2° la censure; 3° la suspension pour un mois au plus et,
en cas de récidive dans l'année scolaire, pour trois mois au plus.

Art. 9.Lorsqu'un enfant se sera absenté de l'école quatre foisdans le mois, pendant au moins une demi-journée, sans justifica-
tion admise par la commission scolaire, le père, le tuleur ou la
ersonne responsable sera invité, trois jours au moins à l'avance,
a comparaître dans la salle des actes de la mairie ou de la farehau



(levantladitecommission, qui lui rappellera le textede l'arrêtécl
lui expliquera son devoir.

Encasde lion comparution, sans justification admise, la com-
mission scolaire, adressent une plainte à l'inspecteur primaire ou
au f. sous quiht transmettra au juge de paix. L'infraction sera consi-
déréc comme une contravention etentraînera condamnation aux
peines de simple police, conformément aux articles479, 4M) et
suivants du Code pénal.

L'article 463 du même Code est applicable.
Art. 10. En cas de récidive dans les trois mois qui suivront la

première infraction aux § 1er et2 de l'article précédent ou de non
observation des prescriptions del'article 7, les mêmes peines
seront appliquées.

Art. 11. La commission scolaire pourra, après approbationde
l'Inspecteur primaire, accorder aux enfants demeurant chez leurs
parents ou les personnes qui en sont chargées, lorsque ceux-ci en
feront la demande motivée, des dispenses de fréquentation scolaire
ne pouvant dépasser trois mois par année en dehors des vacances.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux enfants qui suivront
leurs parents ou tuteurs, lorsque; ces derniers s'absenteront tempo-
rairement de la commune ou du district. Dans ce cas, un avis
donné verbalement ou par écrit au Maire ou à l'instituteur sufflra.

La commission peut aussi, avec l'approbation du Comitéde
surveillance de l'instruction publique, dispenser les enfants em-
ployés dans l'industrie et arrivés à l'âge d'apprentissage d'une des
deux classes de la journée.

Art. 12. Les enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille
doivent, chaque année d'instruction obligatoire, subir un examen
qui portera sur les matières de l'enseignement correspondant à

leur âge dans les écoles publiques, dans les formes et suivant les

programmes déterminés par le Directeur de l'Intérieur.
Si l'examen de l'enfant est jugé inuffisant et qu'aucune excuse

ne soit admise par la commission d'examen, les parents sont mis

en demeure d'envoyer leur enfant dans uue école publique ou
privée dans la huitaine de la notification et de faire savoir au
maire ou au chef de district quelle école ils ont choisie.

En cas de non déclaration, l'inscription aura lieu d'office, commeilestditàl'article5.
Art. 13. Les dispositions du présent arrêté ne seront applicables

que dans les communes ou districts pourvus d'une école publique.



Neseront point soumis aux pénalités les parentsdontles maisonsseront 1)()]lit les P-.tl,el)ts (loili, les
d habitationseront situéesà plus de quatre kilomètresd'uneécole
Publique.

Art. 14. Le Directeur de l'Intérieur etle Chefdu Service Judi-
ciairesont chargés,chacun en cequi le concerne, del'exécution
duprésentarrêté,qui

sera cllI'egisll' et communiqué partout on
besoin sera.

Papeete, le 27 octobre 1897.
Signé: G. GABBII

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur, Le Chefdu Service Judiciaire,

Signé: G. GALLET. Signe : LUCIKN HOllMIEH,

ARRÊTE :
--

Art.1er.Sontrendues applicables aux îles Gambier et aux
îlesMarquises,

les dispositions du décret du 24 août 1887
"latif à la délimitation de la propriété foncièredans les Eta-
blissements français de l'Océanie.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution
7 Présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout
011 besoin sera.

Papeete, le 27 octobre 1897.

Signé: C. (JAHlilK.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur, .U,""

Signé: G. GALLET.



o 521. — AHHÈTÉ autorisant lesieurPugibetàétablir unesu i
rie-distillerie-huileriesurlaterre

(f Temaeo» (mwien jardin tles
Frères), à Papeete.

(Du 27 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE LJOCÉANIE, CHEVALIER

DE LA LÉGION D'HONNEUR;
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 60, § 1er, du décret du 28décembre 1885 sur le Gou.
vernement de la colonie;

Vu le décret du 10 mai 1882 sur les établissements dangereux,
insalubres et incommodes de laGuadeloupe, rendu applicable aux
Etablissements français de l'Océanie par le décret du 21 juin 1887;

Vu la demande du sieur Pugibet, du 5 août 1897, tendantà
obtenir l'autorisation d'établie une sucrerie-distillerie-huileric sur
la terre Temaeo (ancien jardin des Frères), qu'iltient à bail du
Service Local;

Vu l'enquête de commodo et incommodo à laquelle il a été
procédé;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:

Art. 1er. Le sieur Pugibetest autorisé à établir une sucrerie-
distillerte-huilerie sur la terre Temaeo, qu'il tient à bail du Service
Local, l'appareil à vapeur utilisé devant avoir une force maxima
de vingt chevaux.

Art.2. ue Directeur de l'Intérieur est charge de l'exécution tiu

présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout 00

besoin sera.

Papeete, le 27 octobre 1897
Signé:G.GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de tIntérieur,

Signé: G. GALLET.



o 322.
— AHBÈIÉ fixant la répartition de la remise de l0/0

prélevée sur le produit de l'octroi de mer au profit des employésdu service des Contributions.

(Du 27 octobre 1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ÉTABLISSEMENTS
FRANÇAIS DEL'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-

CER D'ACADÉMIE;

Vu le décret du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette, de per-ception et de répartition des droits d'octroi de mer dans 1rs Eia-blissements français de l'Océanie, promulgué dans la Colonie pararrêtéendatedu 2 juin 1897;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Couseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. La remise de 1 0/0 prélevée sur le produit de l'octroi deer, au profit des employés du service des Contributions, leur serarepartie proportionnellement àleur traitement fixe d'Europe.
Art. 2. Le Directeur de rintérieur est chargé de l'exécution du

Présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout oùbesoin sera.
Papeete, le 27 octobre.1897.

Signé: G. GABRIÉ.
Par le Gouverneur:

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

Ne 323. - ARBÈTÉ rendant exécutoires les rôles principaux et
upplémentaires des perceptions des Gambier et des Tuamotu
pourl'année1897.

(Du 27 octobre 1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,PFICIER

D'ACADÉMIE,
Vu Jesarticles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre
1882

;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la
perception des contributions directes:

Vu l'af'rêlé du 23 mai 188i sur la perception des impôts danslesarchipels;



Vu l'arrêté du.19 décembre 1896 rendantexécutoire le tarifdes
taxes locales à percevoir pendant l'année 1897 ;

Vule 2 del'article"25dudécretdu-JS-décembreIM85surle
Gouvernementdelacolonie

SurlapropositionduDirecteurdel'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ÀRRÊTE:
Ait. ier. Sont rendusexécutoires les rôles principauxet'supplé-

mentaires des perceptions indiquées ci-après, pourl'annéetS9T,
s'élevant ensem ble à la snII)nlede douze inVlz trqis cent//onse
francs?eizecentimes, savoir:

Perception des Gambier.

(Rôle principal 1897.)

l'atentes fixes 939^45

— proportionneites. 30828
Formuls.., 185 »
Frais d'avertissement. 1070

1.443^43

(Rôle supplémentaire 1er semestre 1897.)

Patentesfixes. 423f07

— proporlionnelles., 120 StFormutes. 1(iIl11)0
Fraisù'llvcl.tissement. 1010

72148

Total de la perception des Gambier. , , 2,t64f91

Perception des Tuamotu.

(Rôle supplémentaire 1er semestre 1897.)

Patentesfhes8.loi152proportionnelles1.49663Formules51750
Frais divertissement3160

Totalde la perception des Tuamotu10.147 25

T t L 1 2 31 16Totalgénéral 12.31 16

Art.3.Est également rendu exécutoirelerôle principal de a
prestationruralede laperceptiondesGambier,pour l'année1897,
s'élevant au chiffre de deux mille centsoixante-seizejournées.



•'c,l:'L,rdeIntérieur
est chargé del'exécution duPrésent arrêLé, qui sera enregistré et communiqué partout oùbesl'iil

sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officielde la culonie.

Papeete, le 27 octobre 1897.

Par le
Gouverneur:Signé:G.GABRIÉ.

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

AI,RÈTÉ rendant exécutoires les rôles supplémentairesdes perceptions dp Papeete, Taravao et Moorea, pour le 3e tri-mestre 1897.
(Du 27 octobre 1897.),LEGOUVERNEUR
DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DEtOCÉANIE,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OF-
FICIER D'ACADÉMIE,
Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre1882

;
Vul'arrêté du 1-6 février1881 sur l'assiette, la liquidation et laPerop decontributions directes;Vurfl

du 16juin 1892 sur la taxe des chiens;
,

Vu l'arrêtédu 19 décembre 1896 rendant exécutoire le tarif destaxes locales à percevoir pendant l'année 1897;
l

Vu lee2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 surleCnuvernement
de la colonie ;rla

PJ'?poi.tioD du Directeur de l'Intérieur;"e Conseil privé entendu,

A ARRÊTE:Art. 1er. Sontrendus exécutoires les rôles supplémentairesdesprrcel)tions indiquées ci-après, pour le 3e trimestre 1897, s'élevantensem be a la somme de mille cent quatre-vingt-treize francsct'nnn^,.„ntecentimes,
savoir:



ReportI.109*S7
Perception de Taravao.

Patentes fixes., 20 83Formules250
Frais d'avertissement010

Total de la perception de Taravao. 23f43

Perception de J/oorea.
Taxes surles chiens., MOMFraisd'avertissement020

Total de la perception de Moorea., ,, , 60f 20

Total général1.193'50
Art. 2. Le Directeur de Hntérieur est chargé de l'exécution du

présent arrêté,qui sera enregistré et communiqué partoutoù besoin
sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel de la

colonie.
Papeete, le 27 octobre 1897.

Signé: G. GARnJÉ.
Par le Gouverneur:

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé: G. GALLET.

-————— —— '—

o 525. - AnRTI1 rendant exécutoires les rôles supplémentaires
de la perception des Gambier, pour le 3e trimestre 1897.

(Du 27 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 no-
vembre 1882;

< Vu t'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

Vperception des contributions directes;
Vu l'arrêté du 23 mai 1884 sur la perception des impôts dans les
archipels;

Vu le décret du 16 juin 1892 sur la taxe des chiens;
Vu l'arrêté du 19 décembre 1896 rendant exécutoire le tarif

des taxes locales à percevoir pendant l'année 1897 ;
Vu le § 2 de i'aJ'l. 25 du décret du 28 décembre 1885 sur l«



Gouvernement de la colonie ;Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
An- Ier. Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires desPatentes et de la taxe sur les chiens de la perception des Gambier

Pour le 3e trimestre 1897, s'élevant ensemble à la somme de troiscent quinze francs cinq centimes, savoir:
latentesfixes 160f41- proportionnelles7t24formules i0»
Fraisdavertissement3»

27165
Taxe sur leschiens 40 Ilfrais d'avertissemento40

4040

Total.., ,, , 31âf05

A - »

,
x Est également rendu exécutoire le rôle supplémentaire

, de la prestation rurale de la même perception, pour le 3e tri-
mestre 1897, s'élevant au chiffre devingt-quatrejournées.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
Présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout oùbesoinsera,publiéau

Journalofficiel etinséré au Bulletin offi-
Clel de la colonie.

Papeete, le 27 octobre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par Je Gouverneur:
f-e Directeur de l'Intérieur,

Signé: 6. 6ALLET.

N°326. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rdle supplémentaire
des concessions d'eau de la commune de Papeete, pour le3e

trimestre 1897.
(Du 27 octobre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAISE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,FFICIER

D'ACADÉMIE,
Vu les articles :?OS et 209 du décret financier du 20novem-



bre1882;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes;
Vu le décret du 20 mai 1890 instituant la commune de Papeete;
Vul'arrêté du 8 janvier 1881 sur les concessions d'eau;
Vu l'arrêté du 29 janvier 1897 rendant exécutoire le tarif des

taxes municipales à percevoir pendant l'année 1897 ;
Vu le § 2de l'article 25 du décret du 28 décembre1885 sur le

Gouvernementde la colonie;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire des conces-

sions d'eau de la commune de Papeete, pour le 3e trimestre 1897,
s'élevant à la somme de quarante francs vingt centimes, savoir:

Concessions d'eau40f»
Frais d'avertissement020

Total., , 40f20

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin officiel
de la colonie.

Papeete, le 27 octobre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.

PAR DÉCISIONS DU GOUVERNEUR:

— En date du 15 octobre 1897 —

No 527. - Un blâme sévère est infligéau sieur Javelot, Albert,
maître au petit cabotage, capitaine de la goélette Rebecca, dont le
naufrage est dû en partie à sa négligence.

— En date du 19 octobre 1897 —
NO 328. — La décision du 20 août 1897 chargeant le sieur

Tuarae a Maitere, chef-adjointde Vairab, de la direction des affaires



dudistrictetdel'etatcivil
pendant la maladie du chef titulaire

efSse d'avoir son effet à compter du 15 octobre courant.
PAR DÉCISIONS DU DIRECTEUR DE L'INTÉRIEUR:

— En date du t" octobre 1897 —\° 32U. - Li,: sieur Amaru a Hoomate, npprenti compositeur àl'Imprimeriedu Gouvernement, cesse son emploi à compter dece
J°ur.

— En date du 20 octobre 1897 —V03o0.—Lu peine de la réprimande est infligée au sieur Thirel,
ag0nldl!Sel'iCf actif des Contributions, pour avoir répondu inso-1'"meut à un particulier à l'occasion d'une affaire de service.

— En date du 26 oçtobre 1897 —

,

.\° 33J. - La peine de la réprimande est infligée au sieurTetiaheeroaaMaoni, instituteur public du district de Teahupoo,
pourmanquement grave à ses devoirs.

CERTIFIÉCONFORME:
Papeete, le 16 novembre 1897.

Le Chef du Secrétariat, Secrétaire-Archiviste,

Signé:K. Bouis.
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